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LF GRAND PARIS PATRIMOINE 
Société Civile de Placement Immobilier à Capital Variable 

Siège social : 128, boulevard Raspail – 75006 Paris 
424 708 782 R.C.S. Paris 

 
AVIS DE CONVOCATION 

 
 
Mesdames, Messieurs les Associés 
 
de la Société Civile de Placement Immobilier LF GRAND PARIS PATRIMOINE, sont convoqués en Assemblées 
Générales Ordinaire et Extraordinaire le dix-sept juin deux mille vingt-quatre à quinze heures à PARIS (75006) - 
128, boulevard Raspail, afin de délibérer sur les ordres du jour suivants : 
 
De la compétence de l’assemblée générale ordinaire  
 

1. Rapports de la société de gestion, du conseil de surveillance, du commissaire aux comptes – Constatation 
du capital effectif au 31 décembre 2023 - Approbation des comptes sociaux - Quitus à la société de gestion ; 

2. Affectation du résultat de l’exercice ; 

3. Approbation des valeurs de la société arrêtées au 31 décembre 2023 ; 

4. Approbation du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les opérations visées à l’article  L  214-106 
du Code monétaire et financier ; 

5. Autorisation donnée à la société de gestion de doter le “Fonds de remboursement”  ; 

6. Imputation du compte des plus ou moins-values de cession débiteur sur la prime d'émission ; 

7. Autorisation donnée à la société de gestion de procéder à la distribution partielle des réserves distribuables 
de “plus ou moins-values sur cessions d’immeubles locatifs” - Constatation du montant de la distribution de 
plus-values immobilières au cours de l’exercice précédent ; 

8. Autorisation donnée à la société de gestion de distribuer aux personnes morales, le montant de l’impôt sur la  
plus-value non acquitté pour leur compte ; 

9. Autorisation donnée à la société de gestion de prélever un droit fixe dans le cadre du traitement des parts en 
déshérence ;  

10.  Indemnisation complémentaire du conseil de surveillance ; 

11.  Renouvellement du mandat du commissaire aux comptes titulaire ; 

12.  Renouvellement du mandat du commissaire aux comptes suppléant ; 

13.  Nomination de sept associés candidats au moins ou de douze associés candidats au plus en qualité de 
membres du conseil de surveillance ; 

14.  Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités. 
 
De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire  
 
1. Introduction de la possibilité de révoquer un membre du conseil de surveillance – Modification corrélative du 

paragraphe « Nomination » de l’article XX des statuts : 
2. Précision des règles relatives au fonctionnement du marché des parts - Modification corrélative du 

paragraphe « Rétablissement de la variabilité du capital » de l’article VIII des statuts ; 
3. Introduction de la possibilité de décimalisation des parts sociales - Modification corrélative de l’article XIII  

« Droits des Parts » des statuts ; 
4. Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités. 
 
 

PROJET DE RESOLUTIONS 
 
 
Résolutions soumises à l’assemblée générale ordinaire  :  
 
PREMIÈRE RÉSOLUTION (Rapports de la société de gestion, du conseil de surveillance, du commissaire 
aux comptes – Constatation du capital effectif au 31 décembre 2023 - Approbation des comptes sociaux - 
Quitus à la société de gestion ) - L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture des rapports de la 
société de gestion, du conseil de surveillance et du commissaire aux comptes, approuve le rapport de la  société 
de gestion dans toutes ses parties ainsi que les comptes de l’exercice arrêtés au 31 décembre 2023 tels qu’ils 
sont présentés et qui font ressortir un capital effectif de 736 145 550,00 euros et un bénéfice net de 
57 951 097,71 euros. 
 
L’assemblée donne quitus à la société La Française Real Estate Managers pour sa gestion et lui renouvelle en 
tant que de besoin sa confiance aux fins d’exécution de son mandat dans toutes ses dispositions. 
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DEUXIÈME RÉSOLUTION (Affectation du résultat de l’exercice) - L’assemblée générale constate l’existence 
d’un bénéfice de 57 951 097,71 euros, qui augmenté du report à nouveau, soit 59 997 374,47 euros, correspond 
à un bénéfice distribuable de 117 948 472,18 euros, somme qu’elle décide de répartir comme suit : 

- A titre de distribution une somme de 64 940 219,37 euros (correspondant au montant total des 
acomptes déjà versés) 

- Au report à nouveau une somme de 53 008 252,81 euros 
 
TROISIÈME RÉSOLUTION (Approbation des valeurs de la société arrêtées au 31 décembre 2023) - 
L’assemblée générale après avoir pris connaissance de l’état annexe au rapport de gestion, approuve cet éta t 
dans toutes ses parties ainsi que les valeurs de la société arrêtées au 31 décembre 2023, telles qu’elles lu i  sont 
présentées et qui s’établissent comme suit : 
 

- valeur comptable :  1 311 975 389,36 euros, soit 267,33 euros par part 
- valeur de réalisation :  1 181 799 943,92 euros, soit 240,81 euros par part 
- valeur de reconstitution :   1 426 049 257,07 euros, soit 290,58 euros par part 

 
QUATRIÈME RÉSOLUTION (Approbation du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les 
opérations visées à l’article L 214-106 du Code monétaire et financier) - L’assemblée générale après avoir 
entendu lecture du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les opérations visées à l’article L.214 –106 du 
Code monétaire et financier, prend acte de ce rapport et en approuve le contenu. 
 
CINQUIÈME RÉSOLUTION (Autorisation donnée à la société de gestion de doter le “Fonds de 
remboursement”) - L’assemblée générale : 
 
- autorise la société de gestion à doter le fonds de remboursement dans la limite, au cours d’un exercice, d ’un 

montant ne pouvant excéder 10 % de la capitalisation appréciée au 31 décembre de l’exercice précédent, 
- autorise la société de gestion à affecter, à cette fin audit «  Fonds de remboursement », pour leur montant 

total ou estimé nécessaire, les fonds provenan t de cessions d’éléments du patrimoine social,  
- délègue à la société de gestion la reprise des sommes disponibles.  
 
La présente autorisation est expressément donnée jusqu’à la réunion de l’assemblée générale appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice 2024. 
 
SIXIÈME RÉSOLUTION (Imputation du solde débiteur du compte des plus ou moins values de cession sur 
la prime d’émission) - L’Assemblée Générale : 
 
- décide, de l’imputation du solde débiteur du compte des plus ou moins -values de cession, soit 879 034,69 

euros sur la prime d’émission afin d’apurer les pertes constatées au 31 mars 2024 sur le compte des p lus ou 
moins-values de cession.. 

- autorise, lors de chaque arrêté trimestriel, la Société de gestion à procéder à l’imputation du solde débiteur du 
compte des plus ou moins-values de cession à cette date sur le compte prime d’émission d’un montant égal  
aux pertes constatées sur le compte des plus ou moins-value de cession afin d'apurer les pertes nettes 
constatées à la fin du trimestre ; 

 
La présente autorisation est expressément donnée jusqu’à la réunion de l’assemblée générale appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice 2024. 
 
SEPTIEME RESOLUTION (Autorisation donnée à la société de gestion de procéder à la distribution 
partielle des réserves distribuables de “plus ou moins-values sur cessions d’immeubles locatifs » - 
Constatation du montant de la distribution de plus-values immobilières au cours de l’exercice  
précédent) - L’assemblée générale autorise la société de gestion à procéder, sur la base de situations 
intermédiaires, à la distribution partielle des réserves distribuables de «  plus ou moins-values sur cessions 
d’immeubles locatifs » ou de sommes prélevées sur la prime d’émission.  
 
La présente autorisation est expressément donnée jusqu’à la réunion de l’assemblée générale appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice 2024. 
 
L’assemblée générale prend acte qu’aucune distribution de plus-values immobilières n’a été effectuée au cours 
de l’exercice clos le 31 décembre 2023. 
 
HUITIEME RÉSOLUTION (Autorisation donnée à la société de gestion de distribuer aux personnes 
morales, le montant de l’impôt sur la plus-value non acquitté pour leur compte) - L’assemblée générale 
autorise la société de gestion à verser aux associés non imposés dans la catégorie des plus-values immobilières 
des particuliers, le montant par part de l’impôt sur la plus-value immobilière acquitté, s’il y a lieu lors des cessions 
d’éléments du patrimoine social de l’exercice, au nom et pour le compte des autres associés imposés dans cette  
catégorie. 
 
La présente autorisation est expressément donnée jusqu’à la réunion de l’assemblée générale appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice 2024. 
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Le montant de l’impôt sur la plus-value immobilière, acquitté au nom et pour le compte des associés imposés 
dans la catégorie des plus-values immobilières des particuliers, s’est élevé à 8  037,00 euros, soit 0,01 euro par 
part au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023. 
 
NEUVIEME RÉSOLUTION (Autorisation donnée à la société de gestion de prélever un droit fixe dans le 
cadre du traitement des parts en déshérence) - L’Assemblée Générale, autorise la société de gestion à 
prélever un droit fixe de 150 € HT, par associé/héritier retrouvé suite aux diligences de la société de gestion, pour 
toute recherche d’associés/héritiers dans le cadre du traitement des parts en déshérence de la SCPI.  
 
La présente autorisation est expressément donnée jusqu’à la réunion de l’assemblée générale appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice 2024. 
 
DIXIEME RESOLUTION (Indemnisation complémentaire du Conseil de surveillance) - L’assemblée générale 
fixe le montant d’une enveloppe maximale d’indemnisation annuelle complémentaire du conseil de surve i l lance 
pour l’exercice 2024 et pour chacun des exercices suivants, jusqu’à nouvelle décision de l’assemblée généra le, 
à : 
 
- quatre mille cinq cents euros (4 500€) à répartir entre les membres désignés pour participer aux 

commissions de travail qui pourraient être mises en place en fonction de leur participation et suivant les 
dispositions définies dans le règlement intérieur du Conseil de Surveillance, 

- trois mille quatre cents euros (3 400 €) à répartir entre les membres du conseil de surveillance pour les 
réunions convoquées à titre exceptionnel par la société de gestion en fonction de leur participation et suivant 
les dispositions définies dans le règlement intérieur du Conseil de Surveillance. 

 
Il est précisé que cette indemnisation s’ajoute à celle votée lors de l’assemblée générale du 17 juin 2022 et 
qu’elle ne sera versée qu’en cas de réunions convoquées à titre exceptionnel et/ou de commissions de travail. En 
l’absence de réunions exceptionnelles et/ou de commissions de travail sur l’exercice, cette enveloppe ne sera 
pas utilisée et sera réintégrée dans les comptes de la SCPI. 
 
ONZIEME RESOLUTION (Renouvellement du mandat du commissaire aux comptes titulaire) - L’assemblée 
générale, prenant acte de l’expiration, à l’issue de la présente réunion, du mandat de la société DELOITTE & 
Associés, commissaire aux comptes titulaire, renouvelle son mandat, pour une durée de six ans expirant à l’issue 
de l’assemblée générale annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2029.  
 
DOUZIEME RESOLUTION (Renouvellement du mandat du commissaire aux comptes suppléant) - 
L’assemblée générale, prenant acte de l’expiration, à l’issue de la présente réunion, du mandat de la société 
BEAS, commissaire aux comptes suppléant, renouvelle son mandat, pour une durée de six ans expirant à l’issue 
de l’assemblée générale annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2029.  
 
TREIZIEME RESOLUTION (Nomination de sept associés candidats au moins ou de douze associés 
candidats au plus en qualité de membres du conseil de surveillance) - L’assemblée générale, prenant acte 
que le mandat des onze membres du conseil de surveillance suivants, arrive à échéance à l’issue de la présente 
assemblée : 
 
- Patrice CRÉTÉ ; 
- Philippe DESCHAMPS ; 
- François RINCHEVAL ; 
- ACM VIE (Les Assurances du Crédit Mutuel) ; 
- CARCDSF (Caisse Autonome de Retraite des Chirurgiens-Dentistes et des Sages-Femmes) ; 
- CFCMNE (Caisse Fédérale du Crédit Mutuel Nord Europe) ; 
- LES AILES BRISEES ; 
- SACRA (SA de consolidation des Retraites de l’Assurance) ; 
- SOPAGIR SAS ; 
- SCI PÉRENNITÉ PIERRE ; 
- SNRT (Soc Nouvelle réalisation technique) ; 
et après avoir pris connaissance que le mandat de Monsieur Maurice TOME a pris fin le 9 février 2022. 
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nomme en qualité de nouveaux membres du conseil de surveillance, pour une durée de trois ans expirant à 

l’issue de l’assemblée générale de 2027 appelée à statuer sur les comptes de 2026  : (Seront nommés les sept 

associés candidats au moins ou les douze au plus ayant obtenu le plus grand nombre de voix) : 

Candidats Élu / Non élu Nombre de voix 
Candidats sortants 

Personnes Physiques 
Patrice CRETE   

Philippe Georges DESCHAMPS   
François RINCHEVAL   

Personnes morales 
LES AILES BRISEES 

CARCDSF (Caisse Autonome de 
Retraite des Chirurgiens-Dentistes 
et des Sages-Femmes)  

  

CAISSE REGIONALE DU CMNE 
(Crédit Mutuel Nord Europe) 

  

SCI PÉRENNITÉ PIERRE    

SACRA (SA de consolidation des 
Retraites de l’Assurance)  

  

SNRT (Société Nouvelle 
Réalisation Technique) 

  

SOPAGIR SAS    

Nouveaux candidats 
Personnes physiques 

Olivier BLICQ   

Philippe CABANIER   
Bertrand de GELOES   

Claude TERVER   
Personnes morales 

SCI AAAZ   
LES GUEULES CASSEES   

SCI OSOLEIL   
 

QUATORZIEME RESOLUTION (Pouvoirs pour les formalités) - Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une 
copie ou d’un extrait du présent procès-verbal en vue d’accomplir les formalités légales de dépôt et de publ ici té  
consécutives à l’adoption des résolutions précédentes. 
 
 
Résolutions soumises à l’assemblée générale extraordinaire : 
 
PREMIERE RESOLUTION (Introduction de la possibilité de révoquer un membre du conseil de 
surveillance – Modification corrélative du paragraphe « Nomination » de l’article XX des statuts) - 
L’assemblée générale, réunie aux conditions de quorum et de majorité requises pour les dé cisions 
extraordinaires, après avoir entendu lecture du rapport du gérant, décide d’introduire la possibilité pour les 
associés de révoquer un membre du conseil de surveillance et de modifier corrélativement le paragraphe 
« Nomination » de l’article XX des statuts de la société tel que suit :  
 
ANCIENNE REDACTION   
 
« Article XX : Conseil de Surveillance 
 

1. Nomination 
 

Les membres du Conseil sont pris parmi les Associés et nommés par l'Assemblée Générale Ordinaire. 
Le Conseil de Surveillance en fonction, est composé de sept membres au moins et de douze membres au plus. 
 
Les membres du Conseil de Surveillance sont nommés pour trois ans et ils sont toujours rééligibles. 
 
En cas de vacance par décès ou démission, et tant que le nombre des membres restant au Conseil est supérieur 

au nombre minimum statutaire de membres ci-dessus fixé, le Conseil peut pourvoir au remplacement, sauf à faire  
confirmer la ou les cooptations ainsi faites par la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire.  
 
Jusqu’à cette ratification, les membres nommés provisoirement ont, comme les autres, voix délibérative au sein 
du Conseil de Surveillance.  
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Le membre nommé en remplacement d'un autre dont le mandat n'était pas encore expiré, ne demeure en 

fonction que pendant la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur. 
 
Lorsque le nombre de membres du Conseil de surveillance devient inférieur au minimum légal, l’Assemblée doi t 
être immédiatement convoquée pour compléter le Conseil de Surveillance. 
 
Préalablement à la convocation de l’Assemblée Générale devant nommer de nouveaux membres, la Société de 
Gestion procède à un appel à candidatures. »  
 
NOUVELLE REDACTION  
 
« Article XX : Conseil de Surveillance 
 

1. Nomination - Révocation 
 

Les membres du Conseil sont pris parmi les Associés et nommés par l'Assemblée Générale Ordinaire. 
Le Conseil de Surveillance en fonction, est composé de sept membres au moins et de douze membres au plus. 
 
Les membres du Conseil de Surveillance sont nommés pour trois ans et ils sont toujours rééligi bles. 
 
En cas de vacance par décès ou démission, et tant que le nombre des membres restant au Conseil est supérieur 
au nombre minimum statutaire de membres ci-dessus fixé, le Conseil peut pourvoir au remplacement, sauf à faire  
confirmer la ou les cooptations ainsi faites par la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire.  

 
Jusqu’à cette ratification, les membres nommés provisoirement ont, comme les autres, voix délibérative au sein 
du Conseil de Surveillance.  
 
Le membre nommé en remplacement d'un autre dont le mandat n'était pas encore expiré, ne demeure en 
fonction que pendant la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur. 
 
Lorsque le nombre de membres du Conseil de surveillance devient inférieur au minimum légal, l’Assemblée doi t 
être immédiatement convoquée pour compléter le Conseil de Surveillance. 
 
Préalablement à la convocation de l’Assemblée Générale devant nommer de nouveaux membres, la Société de 
Gestion procède à un appel à candidatures 
 
Les membres du Conseil de Surveillance peuvent être révoqués à tout moment conformément au règlement 
intérieur du Conseil de surveillance. La décision de révocation est prise par l’Assemblée Générale Ordinaire et 
n’a pas à être motivée. La révocation n'ouvre droit à aucune indemnisation.» 
 
Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
DEUXIEME RESOLUTION (Précision des règles relatives au fonctionnement du marché des parts - 
Modification corrélative du paragraphe « Rétablissement de la variabilité du capital » de l’article VIII des 
statuts) - L’assemblée générale, réunie aux conditions de quorum et de majorité requises pour les décisions 
extraordinaires, après avoir entendu lecture du rapport du gérant, décide : 
- de préciser les règles relatives au fonctionnement des parts et de supprimer la référence au non-cumul du 

marché primaire et du marché secondaire  
- de modifier corrélativement le paragraphe « Rétablissement de la variabilité du capital » de l’article VIII 

« Variabilité du Capital – Retrait – Suspension et Rétablissement de la variabilité du capital »  des statuts te l  
que suit :  

 
ANCIENNE REDACTION  
 
« Article VIII : Variabilité du Capital – Retrait – Suspension et Rétablissement de la variabilité du capital 

(…) 

- Rétablissement de la variabilité du capital 
 

La Société de gestion a la faculté de rétablir à tout moment les effets de la variabilité du capital après en avoir 

informé les associés, dès lors qu’elle constate que le prix d’exécution a conduit, au cours de quatre périodes 

consécutives de confrontation, à fixer un prix payé par l’acquéreur, commission de cession et droits 

d’enregistrement inclus, compris dans les limites légales du prix de souscription.  
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Dans l’hypothèse où la Société de gestion n’userait pas de la faculté qui lui est concédée par l’alinéa précédent et 

après huit périodes consécutives de confrontation au cours desquelles le prix d’exécution aura conduit à fixer un 

prix payé par l’acquéreur, commission de cession et droits d’enregistrement inclus, compris dans les limites 

légales du prix de souscription, elle aura l’obligation de rétablir la variabilité du capital et d’en informer les 

associés. 

Le rétablissement de la variabilité du capital entraîne : 

- L’annulation des ordres d’achat et de vente de parts, 
- La fixation d’un prix de souscription à un niveau proche de la moyenne des prix, commission de cession 

et droits d’enregistrement inclus, payés par les acquéreurs au cours des périodes de confrontation 
prises en référence pour le rétablissement de la variabilité du capital, 

- L’inscription sur le registre des demandes de retrait de parts, 
- La reprise des souscriptions et la possibilité pour la SCPI, en toute cohérence avec les textes légaux et 

réglementaires, d’émettre des parts nouvelles en vue d’augmenter son capital effectif. 
 

Les retraits de parts demandés à la Société de gestion dans le cadre de la variabilité du capital et les cessions de 

parts par confrontation par la société de gestion des ordres d’achat et de vente, qui se substitueraient aux retrai ts 

dans le cas du blocage des retraits, sont deux possibilités distinctes et non cumulatives. En aucun cas, les 

mêmes parts d’un associé ne peuvent faire l’objet à la fois d’une demande de retrait et être inscrites sur le 

registre des ordres de vente sur le marché secondaire. » 

NOUVELLE REDACTION  
 
« Article VIII : Variabilité du Capital – Retrait – Suspension et Rétablissement de la variabilité du capital 

(…) 

- Rétablissement de la variabilité du capital 
 

La Société de gestion a la faculté de rétablir à tout moment les effets de la variabilité du capital après en avoir 

informé les associés, dès lors qu’elle constate que le prix d’exécution a conduit, au cours de quatre périodes 

consécutives de confrontation, à fixer un prix payé par l’acquéreur, commission de cession et droits 

d’enregistrement inclus, compris dans les limites légales du prix de souscription.  

Dans l’hypothèse où la Société de gestion n’userait pas de la faculté qui lui est concédée par l’ali néa précédent et 

après huit périodes consécutives de confrontation au cours desquelles le prix d’exécution aura conduit à fixer un 

prix payé par l’acquéreur, commission de cession et droits d’enregistrement inclus, compris dans les limites 

légales du prix de souscription, elle aura l’obligation de rétablir la variabilité du capital et d’en informer les 

associés. 

Le rétablissement de la variabilité du capital entraîne : 

- L’annulation des ordres d’achat et de vente de parts, 
- La fixation d’un prix de souscription à un niveau proche de la moyenne des prix, commission de cession 

et droits d’enregistrement inclus, payés par les acquéreurs au cours des périodes de confrontation 
prises en référence pour le rétablissement de la variabilité du capital, 

- L’inscription sur le registre des demandes de retrait de parts, 
- La reprise des souscriptions et la possibilité pour la SCPI, en toute cohérence avec les textes légaux et 

réglementaires, d’émettre des parts nouvelles en vue d’augmenter son capital effectif. 

Les retraits de parts demandés à la Société de gestion dans le cadre de la variabilité du capital et les cessions de 
parts par confrontation par la société de gestion des ordres d’achat et de vente, qui se substitueraient aux retrai ts 
dans le cas du blocage des retraits, sont deux possibilités distinctes. En aucun cas, les mêmes parts d’un associé 
ne peuvent faire l’objet à la fois d’une demande de retrait et être inscrites sur le registre des ordres de vente sur 
le marché secondaire. » 
 
Le reste de l’article demeure inchangé. 
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TROISIEME RESOLUTION (Introduction de la possibilité de décimalisation des parts sociales - 
Modification corrélative de l’article XIII « Droits des Parts » des statuts ) - L’assemblée générale, réunie aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les décisions extraordinaires, après avoir entendu lecture du 
rapport du gérant, décide : 
- d’introduire la possibilité de décimalisation des parts sociales,  
- de modifier corrélativement l’article XIII « Droits des Parts » des statuts tel que suit :  
 
ANCIENNE REDACTION  
 
« Article XIII : Droits des Parts 
 
Chaque part donne droit dans la propriété de l'actif social et dans la répartition des bénéfices, sauf ce qui est 
stipulé ci-après pour les parts nouvellement créées quant à l'entrée en jouissance, à une fraction proportionnel le  
au nombre de parts existantes. 

 
Les droits et obligations attachés aux parts les suivent en quelque main qu'elles passent. 
Il est précisé à cet égard qu'en cas de cession, le cédant cesse de bénéficier des revenus à partir du premier jour 
du mois suivant celui au cours duquel la cession a eu lieu : l'acheteur commence à en bénéficier à partir de la 
même date ; et qu'en cas de retrait les parts annulées cessent de bénéficier des revenus à partir du premi er jour 
du mois suivant celui au cours duquel le retrait a lieu. 
 
La propriété d'une part emporte de plein droit, adhésion aux statuts et aux résolutions prises par les Assemblées 
Générales des Associés. Chaque part est indivisible à l'égard de la Société. 

 
Les copropriétaires indivis sont tenus, pour l'exercice de leurs droits de se faire représenter auprès de la Société 
par un seul d'entre eux, ou par un mandataire commun pris parmi les Associés. 
 
En cas de démembrement de propriété, le droit de vote appa rtient à l’usufruitier pour les décisions ordinaires et 
au nu-propriétaire pour les décisions extraordinaires. 
 
La Société sera valablement libérée du paiement des dividendes, qu’elle qu’en soit la nature (résultat ou réserve) 
par leur versement à l’usufruitier, à charge pour lui d’en reverser une partie au nu -propriétaire en cas de 
convention contraire. Aussi les plus-values sur cession d’immeubles seront imposées chez l’usufruitier. » 
 
NOUVELLE REDACTION :  
 
« Article XIII : Droits des Parts 
 
Chaque part donne droit dans la propriété de l'actif social et dans la répartition des bénéfices, sauf ce qui est 
stipulé ci-après pour les parts nouvellement créées quant à l'entrée en jouissance, à une fraction proportionnel le  
au nombre de parts existantes. 
 
Les droits et obligations attachés aux parts les suivent en quelque main qu'elles passent. 
Il est précisé à cet égard qu'en cas de cession, le cédant cesse de bénéficier des revenus à partir du premier jour 
du mois suivant celui au cours duquel la cession a eu lieu : l'acheteur commence à en bénéficier à partir de la 
même date ; et qu'en cas de retrait les parts annulées cessent de bénéficier des revenus à partir du premier jour 
du mois suivant celui au cours duquel le retrait a lieu. 
 
La propriété d'une part emporte de plein droit, adhésion aux statuts et aux résolutions prises par les Assemblées 
Générales des Associés.  
 
Les parts sociales peuvent être fractionnées sur décision de la société de gestion. 
 
Les copropriétaires indivis sont tenus, pour l'exercice de leurs droits de se faire représenter auprès de la Société 
par un seul d'entre eux, ou par un mandataire commun pris parmi les Associés. 
 
En cas de démembrement de propriété, le droit de vote appartient à l’usufruitier pour les décisions ordinaires et 
au nu-propriétaire pour les décisions extraordinaires. 
 
La Société sera valablement libérée du paiement des dividendes, qu’elle qu’en soit la nature (résultat ou réserve) 
par leur versement à l’usufruitier, à charge pour lui d’en reverser une  partie au nu-propriétaire en cas de 
convention contraire. Aussi les plus-values sur cession d’immeubles seront imposées chez l’usufruitier ». 
 
QUATRIEME RESOLUTION (Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités) - Tous pouvoirs sont 
donnés au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal en vue d’accomplir les formalités légales 
de dépôt et de publicité consécutives à l’adoption des résolutions précédentes. 
 
 

*** 
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Si, faute du quorum requis, ces assemblées ne peuvent valablement délibérer le 17 juin 2024, les associés seront 
réunis sur seconde convocation le 8 juillet 2024 à 10 heures à la même adresse et sur le même ordre du jour. 
 
Conformément aux dispositions règlementaires, vous trouverez ci- après les informations relatives aux associés 

ayant fait acte de candidature à l’élection du Conseil de Surveillance  :  

CANDIDATS SORTANTS 

PERSONNES PHYSIQUES 

Patrice CRETE – 79 ans 

Détenant : 10 parts 

Demeurant à : Paris 17ème (75) 
Profession / activité : Ancien cadre commercial bancaire 
Nombre de mandats CS SCPI : 3 
 
Philippe Georges DESCHAMPS – 63 ans  
Détenant : 70 parts 
Demeurant à : Puy-Sanières (05)  
Profession / activité : Conseiller en épargne, prévoyance et gestion de patrimoine 
Nombre de mandats CS SCPI : 7  
Président sortant 
 
François RINCHEVAL – 58 ans 
Détenant : 100 parts 
Demeurant à : Chartres (28) 
Profession / activité : Dirigeant fondateur de Pleyel Patrimoine, cabinet de gestion de patrimoine, investisseur et 
bailleur immobilier privé 
Nombre de mandats CS SCPI : 10 

PERSONNES MORALES 

LES AILES BRISEES  
Détenant : 38 840 parts 
Siège social : Paris (75) 
SIREN : 784 361 404 
Activité : Association reconnue d’utilité publique. 
Nombre de mandats : 1 
 
CARCDSF (Caisse Autonome de Retraite des Chirurgiens-Dentistes et des Sages-Femmes) 
Détenant : 61 109 parts 
Siège social : Paris (75) 
RCS : Paris 775 671 985  
Activité : Caisse de retraite 
Nombre de mandats : 1 
 
CAISSE REGIONALE DU CMNE (Crédit Mutuel Nord Europe) 
Détenant : 84 882 parts 
Siège social : Lille (59) 
RCS : Lille 320 342 264 
Activité : Banque mutualiste 
Nombre de mandats CS SCPI : 1 
 
SCI PERENNITE PIERRE 
Détenant : 465 600 parts 
Siège social : Paris (75)  
RCS : Paris 402 876 023 
Activité : Fonds d’investissement immobilier alternatif  
Nombre de mandats CS SCPI : 2 
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SACRA (SA de Consolidation des Retraites de l’Assurance) 
Détenant : 7 050 parts 
Siège social : Paris (75) 
RCS : Paris 409 196 755 
Activité : Gestion de fonds 
Nombre de mandats CS SCPI : 4 
 
SNRT (Société Nouvelle Réalisation Technique) 
Détenant : 2 820 parts 
Siège social : Bordeaux (33) 
RCS : Bordeaux 619 200 728  
Activité : Société patrimoniale 
Nombre de mandats : 9 
Secrétaire sortant 
 
SOPAGIR SAS 
Détenant : 10 parts 
Siège social : Mérignac (33) 
RCS : Bordeaux 440 707 560 
Activité : Gestion de fonds 
Nombre de mandats : 1 

NOUVEAUX CANDIDATS  

PERSONNES PHYSIQUES 

Olivier BLICQ – 66 ans 
Détenant : 108 parts 
Demeurant à : Lille (59) 
Profession / activité : Investisseur privé 
Nombre de mandats CS SCPI : 18 
 
Philippe CABANIER – 52 ans 
Détenant : 5 parts 
Demeurant à : Toulouse (31) 
Profession / activité : Directeur financier, investisseur privé 
Nombre de mandat CS SCPI : 12 
 
Bertrand de GELOES – 76 ans  
Détenant : 223 parts 
Demeurant à : Vannes (56) 
Profession / activité : Ancien chef d'entreprise dans le transport.  
Nombre de mandats CS SCPI : 11 
 
Claude TERVER – 63 ans 
Détenant : 225 parts 
Demeurant à : Puteaux (92) 
Profession / activité : Ancien cadre dans l’industrie en France et à l’International  
Nombre de mandat CS SCPI : Aucun 

PERSONNES MORALES 

SCI AAAZ 
Détenant : 16 parts 
Siège social : Versailles (78) 
RCS : Versailles 490 714 458 
Activité : SCI familiale 
Nombre de mandats CS SCPI : 13 
 
LES GUEULES CASSEES 
Détenant : 22 560 parts 
Siège social : Paris (75) 
SIREN 835 193 848  
Activité : Fondation reconnue d’utilité publique 
Nombre de mandat CS SCPI : Aucun 
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SCI OSOLEIL 
Détenant : 10 parts 
Siège social : Levallois-Perret (92) 
RCS : Nanterre 829 555 283 
Activité : SCI familiale  
Nombre de mandats CS SCPI : 3 
 
Conformément à la Position-recommandation AMF 2011-25 modifiée le 5 mars 2021, la liste exhaustive des 

mandats des associés est mise à disposition via le lien internet communiqué dans la convocation. 

Il est précisé que sur simple demande écrite auprès de la société de gestion, la liste détaillée des mandats pourra 

être transmise aux associés. Cette communication pourra être réalisée par voie électronique.  

 
La Société de gestion,  

La Française Real Estate Mangers 
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